
 
 
 
 
   
 
 
 
 
CHALLENGE CHARLES DECLERCQ ORGANISE PAR LA FEDERATION BRUXELLOISE 
 
La décision a été prise, en séance annuelle du 15/12/2001 de faire tirer un 

challenge par la Fédération à la mémoire de notre regretté Président d’Honneur 

Charles DECLERCQ. 

Ce challenge aura lieu une fois par an et la première fois en 2002 

1- On tirera à 6m en 4 essais, 6 fixes + un barrage sur petite rose de 12 mm. 

2- Cela se fera par équipe de 4 (quatre) tireurs qui devront être désignés avant 

le début du tir de l’équipe. Chaque société peut présenter plusieurs équipes. 

3- Seules les roses compteront pour l’attribution des points. 

4- Les ex-aequo du jour seront départagés par les cartes de barrage. 

5- Le nom de la société vainqueur sera gravé sur le socle du trophée et le 

gardera  jusqu’à la remise en jeu. 

6- En principe, il se tirera en même temps qu’un autre challenge à 6m (en 2002 

à la même date que le challenge Vanden Berghe) mais sur des stands 

séparés : stands Vanden Bergh d’un coté et stands Declercq de l’autre. 

7- Durée : chaque société devra accueillir deux fois ce challenge. 

8- A l’issue des deux tours la société qui l’a remporté le plus de fois sera 

déclarée vainqueur et emportera définitivement le trophée. 

9- En cas d’ex-aequo, il sera tiré une année supplémentaire mais seulement 

entre les sociétés concernées, et dans un local neutre. 

Fait à Bruxelles le 20/12/2001 
 
Le Secrétaire J. LADAM    Le Président R. DE HERTOGH 


